
Réunion Conseil Municipal du 28/01/2021 

Présents : J-L BALADRE, D. BARRES, A. CAVIER, M. DELCAYRE, A. LONGE, F. PAGES, M. PERIE, D. 
TAMAGNAUD, I. TOULZAC. 
 
Absents excusés : N. FAVRESSE, P. LEFEVRE. 
Invités présents pour la présentation du projet global de mise en place de la traversée de la Dordogne : 

Guy FLOIRAC (Maire de Creysse) 

Denis Gaillet (Conseiller municipal de Creysse) 

Julien KADDOUR (Habitant de Meyronne au Port de Creysse invité par Monsieur Le Maire de Meyronne) 

Ordre du jour : 

o Désignation du secrétaire de séance 

o Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 22 Décembre 2020 

o Présentation du projet de mise en place de la traversée de la Dordogne par Mr Guy FLOIRAC, Maire 

de Creysse 

o Avis sur le dossier de consultation relatif à la régularisation du périmètre du site Natura 2000 “Vallée 

de la Dordogne Quercynoise” 

o Travaux (rénovation chauffage salle des fêtes, cœur de village le Barry, adressage, borne de 

recharge...) 

o Questions diverses 

Désignation du secrétaire de séance : 

Mme Isabelle TOULZAC est désignée secrétaire de séance. 

Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 22 Décembre 2020 

Le compte-rendu de réunion du conseil municipal du 22 Décembre 2020 est approuvé à l’unanimité des 

membres présents. 

Présentation du projet de mise en place de la traversée de la Dordogne par Mr Guy FLOIRAC, Maire de 

Creysse 

Mise en place d’un bac payant reliant les communes de Creysse et Meyronne, au niveau du Port de Creysse 

sur le chemin communal limitrophe avec Montvalent. 

L’exploitation se fera des vacances de Pâques à La Toussaint. 

Accessible aux piétons et aux cyclistes. 

La réouverture du bac rentre dans le projet de découverte du village de Creysse et de son patrimoine avec 

entre autres la restauration du moulin et la mise en place de parcours ludiques. 

Avis sur le dossier de consultation relatif à la régularisation du périmètre du site Natura 2000 “Vallée de 

la Dordogne Quercynoise” 

À la suite de la réunion avec les exploitants des parcelles concernées par la régularisation du périmètre, un 

souhait de modification des zones va être proposé en retour. 

ZONE 1 : Zone à retirer : Terres cultivées (changement de destination de cultures de la zone initialement 

boisée) 



ZONE 2 : Validée en l’état 

ZONE 3 : Rajout de zones de prairies (proposition d’extension de la zone) 

ZONE 4 : Proposé de ramener la zone aux limites naturelles (ruisseau et fossé) 

ZONE 5 : Zone camping à retirer 

Cette proposition est approuvée à l’unanimité des membres présents. 

Travaux (rénovation chauffage salle des fêtes, cœur de village le Barry, adressage, borne de recharge...) 

Rénovation chauffage salle des fêtes & bureaux : Un devis de l’entreprise Picoulet pour une pompe à chaleur 

d’un montant de 14 754.86 €uros H.T. a été reçu. 

Un dossier sollicitant la DETR (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux), dans le cadre du plan de 

relance a été déposé en Sous-Préfecture qui nous a notifié le caractère complet de celui-ci. 

Travaux cœur de village : 

Le 28/01/2021, une réunion préparatoire s’est tenue en présence de : 

- Damienne ROUSSEAU Responsable de Service auprès de CAUVALDOR 

- Clément DARTIGEAS du Bureau d’Etudes DEJANTE 

- JL BALADRE Maire, D. BARRES, A. LONGE, (M. PERIE étant excusée) 

Les travaux concernant le Barry vont démarrer à l’angle de chez Gaspin. Avant le 15/02/2021, une caméra 

va être passée pour contrôler l’état du réseau pluvial dans cette zone. 

La réfection de la cale est hors périmètre rénovation cœur de village mais concerne celui de la voirie (travaux 

inscrits dans le programme 2021). 

Adressage : 

Démarrage de la phase de pose des panneaux : 

Définir les emplacements, 

Constituer les équipes pour la pose, 

Solliciter le Service Territorial Routier de Souillac pour définir avec eux les endroits sur la D15. 

A faire sur le mois de Février. 

Borne de recharge : 

Les Bâtiments de France ont proposé qu’elle soit située à côté du transformateur. Un nouveau dossier de 

Déclaration Préalable va être déposé par Territoire d’Energie Lot. 

La zone devra rester castinée avec une haie végétale pour cacher la borne. 

Questions diverses : 

• Démission de Mr Daniel BARRES du poste de 1er adjoint. 

• Jocelyne TEILHARD retenue au poste de secrétaire au SMECMVD (Syndicat Mixte Eau Causse de 

Martel et Vallée Dordogne) à partir du 1/03/2021. 

• 4 candidatures reçues pour le poste de secrétaire de mairie. Convocation de ces personnes dès Lundi 

1/02/2021 pour prise de poste le plus tôt possible de la personne retenue. 



• Demande de Mr Adrien SAMPER pour mettre en place un poêle à bois dans son logement. Demande 

acceptée. 

• Devis pour le débroussaillage du talus de la Dordogne et pour l'élagage des 4 platanes par l’APIE. 

Devis validés. 

•  Vente des maisons MISSOTY et FRETAUD et mise en vente de la maison FARINIE. 

• Lancement d’une application gratuite “intra muros” par Cauvaldor pour informer des évènements 

sur les communes : proposition à étudier ultérieurement. 

• Vallée des Rocs : demande de recensement du petit patrimoine en vue d’une exposition photo. 

• Remise en état de la croix de Noémie MONTAZEL, des personnes volontaires se sont fait connaitre. 

• Eclairage de Noel de la commune : offre à étudier pour renouveler les éclairages. 

• Demande d’ouverture des toilettes publiques par des habitants âgés lors d’obsèques se déroulant en 

hiver. Les toilettes ne sont pas accessibles car mises hors gel. 

• M. PERIE signale la possible intrusion des pigeons dans le clocher de l’Eglise. 

 

Après un dernier tour de table, Monsieur le Maire clôture la séance à 23 H 50.  

 


